
Règlement du Concours « AKAI & Shaka Ponk »  
 
 
 
ARTICLE 1 - SOCIETE ORGANISATRICE  
La société ALGAM société anonyme au capital de 3.815.958 euros, dont le siège social est situé Parc d’activités des 
petites landes, 2 rue de Milan, 44484 Thouaré cedex, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nantes 
sous le numéro 430 425 314, organise du lundi 24 mars 2014 au jeudi 03 avril 2014 inclus à minuit, un jeu 
concours gratuit sans obligation d'achat intitulé «AKAI & Shaka Ponk» accessible uniquement sur Internet à 
l'adresse suivante : http://www.laboitenoiredumusicien.com/ 
  
Ce jeu gratuit et sans obligation d’achat est ouvert à toute personne physique disposant d’une connexion à Internet et 
d’une adresse email valide, habitant en France métropolitaine (ci-après le participant) à l'exception des personnes 
ayant participé à l'élaboration directe ou indirecte du jeu de même que leurs familles, des membres permanents ou 
occasionnels du personnel de la société organisatrice du jeu.  
 
La participation à ce jeu entrai ̂ne l'acceptation sans réserve du présent règlement dans son intégralité, des règles de 
déontologie en vigueur sur Internet, ainsi que des lois, règlements et autres textes applicables aux jeux en France. Le 
non-respect des conditions de participation énoncées dans le présent règlement entrai ̂nera la nullité de la 
participation.  
 
La société organisatrice ne saurait en aucun cas être tenue pour responsable de la participation d'une personne 
domiciliée dans un autre pays que la France.  
 
 
ARTICLE 2 - DUREE ET ACCES  
Le jeu se déroulera du lundi 24 mars 2014 au jeudi 03 avril 2014 inclus à minuit. Il sera uniquement accessible sur 
Internet à l'adresse suivante : http://www.laboitenoiredumusicien.com/  
La société organisatrice se réserve le droit de reporter, de modifier, d'annuler ou de renouveler le jeu si les 
circonstances l'exigent. En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait être engagée à ce titre.  
 
 
ARTICLE 3 - MODALITES D'INSCRIPTION ET DE PARTICIPATION  
Le Jeu consiste en un tirage au sort permettant au participant de savoir s'il a gagné ou perdu. Ce tirage au sort sera 
organisé au siège d’ALGAM situé PA des Petites Landes, 2 rue de Milan, 44484, Thouaré Cedex  
 
Pour participer au jeu, il suffit d’être inscrit via le formulaire d’inscription «AKAI & Shaka Ponk» sur la période du lundi 
24 mars 2014 au jeudi 03 avril 2014 inclus à minuit, en indiquant nom, prénom, e-mail, ville, mais également d’avoir 
répondu correctement aux questions posées :  
 
Les questions sont les suivantes :   

1. Quels sont les deux clavier-maîtres Akai que Steve utilise sur scène ? 
 

2. Quel instrument Steve utilise-t-il en tant que vocoder ? 
  

3. Quel morceau le groupe a-t-il joué lors des Victoires de la Musique 2014 ? 
 Wanna Get Free 
 Let's Bang 
 Palabra Mi Amor  

 Pour participer au jeu, les candidats doivent accepter l'ensemble des conditions du présent règlement.   
 
Pour cette opération, les inscriptions seront closes à minuit le jeudi 03 avril 2014. Toute tentative d'inscription après 
cette heure ne sera pas validée (le système informatique de la société ALGAM faisant foi). Le tirage au sort final de 
l'opération sera effectué par une personne de la société ALGAM. 
 
Le gagnant sera informé de son gain par email à l'adresse indiquée sur le formulaire d'inscription. Le participant est 
informé et accepte que les informations saisies dans le formulaire d'inscription vaillent preuve de son identité.  
 
Une seule participation par foyer (même nom, même adresse) sera prise en compte sur la durée totale du jeu 
concours.  
 
ARTICLE 4 – DOTATION  
 
Le participant ayant répondu correctement aux trois questions et ayant été tiré au sort remporte : 
- 1 clavier-maître MPK49 édition limitée blanche, dédicacé par le claviériste du groupe Shaka Ponk.  

 
 

ARTICLE 5 - ATTRIBUTION DU LOT  
Les photographies ou autres illustrations utilisées dans tout support de présentation du jeu concours n'ont pas de 
valeur contractuelle quant aux caractéristiques du lot finalement attribué.  
 



En cas d'indisponibilité du lot initialement prévu et présenté, la société organisatrice sera libre de lui substituer un lot 
d'une valeur similaire.  
 
En cas de renonciation expresse d'un gagnant à bénéficier de son lot, celui-ci sera conservé par la société organisatrice 
et un deuxième tirage au sort sera effectué.  
 
Le prix offert au gagnant est nominatif et ne peut être attribué à une autre personne. Le prix ne peut être échangé 
contre des espèces, ni contre tout autre bien ou service.  
 
Avant la remise de son lot, le gagnant devra remplir les conditions définies dans le règlement et justifier de son 
identité.  
 
Il est précisé que si un mineur gagne l'une des dotations mises en jeu, le gain ne lui sera acquis que sous réserve de 
l'accord écrit d'une personne exerc ̧ant l'autorité parentale. L'absence d'autorisation entraînerait la perte du gain.  
 
En cas de retour du lot à la société organisatrice ou à son partenaire, ou de non distribution de celui-ci, le gagnant 
perd le bénéfice de son lot, sans que la responsabilité de la société organisatrice ne puisse être engagée.  
 
La société organisatrice ne saurait e ̂tre tenue pour responsable pour tous les incidents/accidents pouvant survenir à 
l'occasion de l'utilisation des lots.  
 
Du seul fait de la participation au jeu concours, le gagnant autorise les organisateurs à reproduire et à utiliser son 
nom, prénom, adresse dans toute opération promotionnelle et manifestation publi-promotionnelle liée au présent jeu, 
sans que cette utilisation puisse conférer au gagnant un droit à rémunération ou un avantage quelconque autre que la 
remise du prix gagné.  

 
 

ARTICLE 6 - LIMITATION DE RESPONSABILITE  
La participation au jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites d'Internet, 
notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou 
transférer des informations, les risques d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et 
transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les 
risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.  
 
En conséquence, la société organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, sans que cette 
liste soit limitative :  

• de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet ;  
• de tout dysfonctionnement du réseau Internet empe ̂chant le bon déroulement/fonctionnement du jeu  

concours ;  
• de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ;  
• de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ;  
• des problèmes d'acheminement ;  
• du fonctionnement de tout logiciel ;  
• des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ;  
• de tout dommage causé à l'ordinateur d'un participant ;  
• de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empe ̂ché ou limité la  

possibilité de participer au jeu ou ayant endommagé le système d'un participant.  
 
Il est précisé que la société organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect issu 
d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout 
dommage direct ou indirect qui résulterait, d'une fac ̧on quelconque, d'une connexion au site.  
Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données 
et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte.  
La connexion de toute personne au site et la participation des participants au jeu se fait sous leur entière 
responsabilité.  
La société organisatrice pourra annuler tout ou partie du jeu s'il apparai ̂t que des fraudes sont intervenues sous 
quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation au jeu ou de la 
détermination des gagnants.  
 
Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre 
devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes.  
La société organisatrice ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis à vis des participants du 
fait des fraudes éventuellement commises.  
Sera notamment considérée comme une fraude le fait pour un participant de s'inscrire puis de participer au jeu sous 
un ou des pre ̂te-noms fictifs ou empruntés à une ou à plusieurs tierces personnes, chaque participant devant s'inscrire 
et participer sous son propre et unique nom.  
Toute fraude entrai ̂ne l'élimination du participant.  
 
En cas de manquement de la part d'un participant, la société organisatrice se réserve la faculté d'écarter de plein droit 
toute participation émanant de ce dernier, sans que celui-ci puisse revendiquer quoique ce soit.  
 
 
ARTICLE 7 - CONVENTION DE PREUVE  
Il est convenu que, excepté dans le cas d'erreur manifeste, la société organisatrice pourra se prévaloir, notamment 



aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et 
autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous formats ou supports informatiques 
ou électroniques, établis, rec ̧us ou conservés directement ou indirectement par la société organisatrice, notamment 
dans ses systèmes d'information.  
Les participants s'engagent à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la force probante des éléments de nature 
ou sous formats ou supports informatiques ou électroniques précités, sur le fondement de quelque disposition légale 
que ce soit et qui spécifierait que certains documents doivent e ̂tre écrits ou signés par les parties pour constituer une 
preuve.  
Ainsi, les éléments considérés constituent des preuves et, s'ils sont produits comme moyens de preuve par la société 
organisatrice dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les 
parties de la me ̂me manière, dans les me ̂mes conditions et avec la me ̂me force probante que tout document qui serait 
établi, rec ̧u ou conservé par écrit.  
 
 
ARTICLE 8 - CAS DE FORCE MAJEURE - RESERVES DE PROLONGATION  
La responsabilité de la société organisatrice ne saurait e ̂tre encourue si, pour un cas de force majeure ou indépendant 
de sa volonté, le Jeu concours devait e ̂tre modifié, écourté ou annulé.  
Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période de participation, et de reporter toute date 
annoncée.  
Tout participant refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de participer au jeu.  
 
 
ARTICLE 9 - DONNEES NOMINATIVES  
Les participants sont informés que les données nominatives les concernant enregistrées dans le cadre de ce jeu sont 
nécessaires à la prise en compte de leur participation. Lesdites coordonnées recueillies dans le cadre du présent jeu 
concours seront utilisées conformément aux dispositions de la loi "Informatique et Libertés" du 6 janvier 1978.  
 
En application de l'article 27 de cette me ̂me loi, chaque participant a un droit d'accès, de rectification ou de radiation 
des informations le concernant.  
 
Chaque participant peut exercer ce droit par simple lettre envoyée à :  
ALGAM Service clients /Concours  
Parc d’activité des petites landes  
2, rue de Milan 44484 THOUARE Cedex  
 
 
ARTICLE 10 - LOI APPLICABLE ET INTERPRETATION  
Le règlement est exclusivement régi par la loi franc ̧aise.  
Toute question d'application ou d'interprétation du règlement, ou toute question imprévue qui viendrait à se poser, 
sera tranchée souverainement, selon la nature de la question, par la société organisatrice, dans le respect de la 
législation franc ̧aise.  
Les contestations ne sont recevables que dans un délai d'une semaine après la clo ̂ture du tirage au sort.  
 
 
ARTICLE 11 - DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT  
Le règlement complet est déposé au siège d’ALGAM situé PA des Petites Landes, 2 rue de Milan, 44484, Thouaré 
Cedex. Il est également possible de consulter et d'imprimer le règlement sur le site 
http://www.laboitenoiredumusicien.com 
 
Le règlement complet sera également adressé par courrier postal, à titre gratuit, à toute personne, sur simple 
demande adressée à :  
ALGAM Service clients/concours  
Parc d’activité des petites landes  
2, rue de Milan  
44484 THOUARE Cedex  
 
Les frais de timbres au tarif lent en vigueur -20 g - seront remboursés sur simple demande accompagnant la demande 
du règlement.  
Il ne sera répondu à aucune demande orale concernant le jeu.  
 
La Société ALGAM, organisatrice du jeu concours  
 
 


